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I. Le cadre general du budget

L'article L 2313-1 du code general des collectivites territoriales prevoit qu'une presentation breve
et synthetique retra9ant les informations financieres essentielles estjointe au budget primitifafin de
permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux.

La presente note repond a cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur Ie site internet
de la commune.

Le budget primitif retrace 1'ensemble des depenses et des recettes autorisees et prevues pour 1'annee
2023. II respecte les principes budgetaires : annualite, universalite, unite, equilibre et anteriorite. Le
budget primitifconstitue Ie premier acte obligatoire du cycle budgetaire annuel de la collectivite. II
doit etre vote par 1'assemblee deliberante avant Ie 15 avril de 1'annee a laquelle il se rapporte, ou Ie
30 avril 1'annee de renouvellement de 1'assemblee, et transmis au representant de 1'Etat dans les 15
jours qui sui vent son approbation. Par cet acte. Ie maire, ordormateur, est autorise a effectuer les
operations de recettes et de depenses inscrites au budget, pour la periode qui s'etend du lerjanvier
au 31 decembre de 1'annee civile.

Le budget 2023 a ete vote par Ie conseil municipal Ie 03 avril 2023.
II peut etre consulte sur simple demande au secretariat de la mairie aux heures d'ouverture du
secretariat.

Le budget a ete etabli avec la volonte :
- de maitriser les depenses de fonctionnement tout en maintenant Ie niveau et la qualite des services
rendus aux habitants ;
- de contenir la dette en limitant Ie recours a 1'empmnt;
- de mobiliser des subventions chaque fois que possible.
Les sections de fonctionnement et investissement structurent Ie budget de notre collectivite : d'un
cote, la gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement) ; de 1'autre, la section
d'investissement qui a vocation a preparer 1'avenir.

II. La section de fonctionnement

a) Generalites

Le budget de fonctionnement permet a notre collectivite d'assurer Ie quotidien.

La section de fonctionnement regroupe 1'ensemble des depenses et des recettes necessaires au
fonctionnement courant et recurrent des services communaux.

Pour notre commune :
Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissees au titre des impots locaux,
des dotations versees par 1'Etat, des diverses subventions, ainsi qu'aux revenus des immeubles
communaux (layers, location salle des fetes et maison des sports).
Les recettes de fonctionnement 2023 representent 1 261 079 euros.



Les depenses de fonctionnement sont constituees par les salaires du personnel municipal, les
indemnites des elus, 1'entretien et la consommation des batiments communaux, les achats de
matieres premieres et de foumitures, les prestations de services effectuees, les subventions versees
aux associations et les interets des empmnts a payer.
Les salaires representent 33,2 % des depenses de fonctionnement de la commune.
Les depenses de fonctionnement 2023 representent 1 261 079 euros.

Au final, 1'ecart entre Ie volume total des recettes de fonctionnement et celui des depenses de
fonctionnemeat constitue 1'autofinancement, c'est-a-dire la capacite de la commune a fmancer elle-
meme ses projets d'investissement sans recourir necessairement a un empmnt nouveau.

b) Les principales depenses et recettes de la section Fonctionnement Aimee 2023 :

Depenses Montant Recettes Montant

Depenses courantes | 600 892 Excedent brut reporte | 0
Depenses de
personnel

419200 Recettes des services 84800

Autres depenses de
gestion courante

204 462 Impots et taxes 847 898

Depenses flnancieres 4000 Dotations et
participations

223 379

Autres depenses 2000 Autres recettes de

gestion courante

97000

Recettes

exceptionnelles
8000

Recettes financieres 2

Total depenses
reelles

1 230 554 Autres recettes 0

Charges (ecritures
d'ordre entre
sections)

19000 Total recettes reelles I 1 261 079

Virement a la section
d'investissement

11 525 Produits (ecritures
d'ordre entre sections

/

Total general 1 261 079 Total general 1 261 079

c) La fiscalite Annee 2023
Rappel: En vertu de 1'article 16 de la lot de Finances pour 2020 n° 2019-1479 du 28 decembre 2019
qui acte la suppression de la TH (taxe d'habitation) sur les residences principales pour les
collectivites. Ie taux de la TFPB (taxe fonciere sur les proprietes baties) pour 2022 est egal au taux de
la TFPB communal qui est de 9,70% (taux inchange) + Ie taux de TFPB 2020 du departement de la
Drome de 15.51%. En effet, la part departementale de taxe fonciere sur les proprietes baties est
transferee aux communes depuis 1'an dernier.
Les taux de TH ont ete geles a leur niveau de 2019 entre 2020 et 2022. Ainsi, il n'etait pas necessaire
d'en faire mention dans les deliberations fixant les taux d'imposition de fiscalite directe locale en
2020, 2021 et 2022. Pour 1'annee 2023, un taux de taxe d'habitation sur les residences secondaires et
autres locaux meubles non affectes a 1'habitation principale doit a nouveau etre vote.

Les taux votes pour 2023 pour la commune de Beaumont-Monteux sont ainsi maintenus :
Taxe Fonciere (bati) TFPB : 25,21%
Taxe Fonciere (non bati) TFPNB : 19,74%
Taxe Habitation TH : 3,25 %

Compte tenu des bases previsionnelles 2023, Ie produit per9u pour 2023 des contributions directes
est estime a 165 800 € (article budgetaire 73111). Le montant des allocations compensatrices est
estime, quant a lui, a 178 969 € (article budgetaire 74833).
Monsieur Le Maire rappelle qu'il n'y a pas eu d'augmentation des taux depuis de nombreuses annees
(2012).



d) Les dotations de 1'Etat.

La Dotation Solidarite Rurale allouee par 1'Etat s'eleve a 24 949 € (pour memoire : 21 315 € en
2022,20 747 € en 2021 ; 20 177€en2020 ; 19 590€en2019 ; 18 979€en2018 ; 17 894€en2017 ;
15 934 € en 2016)

III. La section d'investissement

a) Generalites

Le budget d'investissement prepare 1'avenir. Contrairement a la section de fonctionnement qui
implique des notions de recurrence et de quotidiennete, la section d'investissement est liee aux
projets de la commune a moyen ou long terme. Elle conceme des actions, depenses ou recettes, a
caractere exceptionnel.
Le budget d'investissement de la commune regroupe :
- en depenses : toutes les depenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du
patrimoine de la collectivite. II s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de materiel,
d'informatique, de vehicules, de biens immobiliers, d'etudes et de travaux soit sur des structures deja
existantes, soit sur des structures en cours de creation.
- en recettes : deux types de recettes coexistent: les recettes dites patrimoniales telles que les
recettes per9ues en lien avec les permis de construire (Taxe d'amenagement) et les subventions
d'investissement per9ues en lien avec les projets d'investissement.

b) Une vue d'ensemble de la section d'investissement Annee 2023

Depenses Montant Recettes Montant
Solde d'investissement

reporte
/ Solde

d'investissement

reporte

248 638,56

Remboursement

d'empmnts
18000 Virement de la

section de
fonctionnement

11525

Travaux de batiments

(divers batiments,
programme economie
energie batiments)

190 697 FCTVA 30000

Travaux de voirie (voirie,
reseaux)

142 900 Excedent de
fonctionnement

capitalise

221 333,02

Autres travaux (cimetiere,
aire de loisirs, transition
eclairage LED,
amenagement Entree Nord
RD67)

440 800 Cessions
d' immobilisations

19000

Autres depenses (mobilier,
materiel ecoles)

22500 Taxe amenagement 30 000,42

Depots et cautionnements 3600 Subventions et

empmnt

422 400

Acquisition maison
parcelle AB 60

168 000 Depots et
cautionnements

3600

Total general 986 497 Total general 986 497

Les recettes et depenses d'investissement 2023 representent 986 497 euros.



c) Les principaux projets de 1'annee 2023 sont les suivants :
- Voirie communale

- Fin de 1'operation « Amenagement du complexe sportif(aire de loisirs)»
- Poursuite du programme « Transition Eclairage LED des candelabres »
- Poursuite de 1'operation « amenagement de 1'entree Nord »
- Operation « Economie Energie Batiments » : refection et isolation toiture du batiment 7 allee du
Peyroux
- Acquisition de la maison situee sur la parcelle AB 60

d) Les subventions d'investissements prevues :
- Region : subvention demandee de 90 000 € dans Ie cadre de 1'amenagement du complexe sportif
- Departement: reliquat de 18 000 € dans Ie cadre de 1'amenagement du complexe sportif
- Etat: subvention DETR octroyee de 105 000 € dans Ie cadre de 1'amenagement du complexe
sportif
- SDED : subvention octroyee de 9 400 € dans Ie cadre de 1'isolation du batiment 7 allee du
Peyroux

Nota : Pour les collectivites locales et leurs etablissements (communes, departements, regions,
EPCI, syndicats mixtes, etablissements de cooperation interdepartementale), les articles L 2121-26,
L 3121-17, L 4132-16, L.5211-46, L 5421-5, L 5621-9 et L 5721-6 du code general des
collectivites territoriales (CGCT) prevoient Ie droit pour toute personne physique ou morale de
demander communication des proces-verbaux, budgets, comptes et arretes.

Fait a Beaumont-Monteux, Ie 22 mai 2023

Le Maire,

SENECLAUZE Bruno
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Annexe

Code general des collectivites territoriales - extrait de I'article L2313-1

Les budgets de la commune restent deposes a la mairie et, Ie cas echeant, a la mairie annexe ou ils
sont mis sur place a la disposition du public dans les quinze jours qui suivent leur adoption ou
eventuellement lew notification apres reglement par Ie representant de I'Etat dans Ie departement.
Le public est avise de la mise a disposition de ces documents par tout moyen de publicite au choix
du maire.


